
 
 
 
 

AAVVIISS  DD’’EEXXAAMMEENN  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL  
 
 
 

Le CENTRE de GESTION de LOT-ET-GARONNE 
 

organise 
 

en convention avec les Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Dordogne, de la Gironde, des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

 

un examen professionnel d’accès au grade 
d’ATTACHÉ PRINCIPAL TERRITORIAL 

 

Les dossiers d’inscription sont à retirer et retourner EXCLUSIVEMENT au :  
 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne 
53 rue de Cartou 

47901 AGEN Cédex 9 
���� 05.53.48.00.70. - ���� 05.53.48.00.71. 

 

 

CONDITIONS D’ACCÈS 
 

L’examen professionnel est ouvert aux attachés qui justifient au 1er janvier de l'année au titre 
de laquelle est dressé le tableau d'avancement d'une durée de trois ans de services effectifs 
dans un cadre d'emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et comptent au 
moins un an d'ancienneté dans le 5ème échelon du grade d'attaché. 
 

Les candidats peuvent présenter l’examen professionnel au plus tôt un an avant de remplir les 
conditions ci-dessus. 
 

 

PÉRIODE ET MODALITÉ D’INSCRIPTION 
 

Retrait des dossiers d’inscription par Internet et sur place : 
du mardi 3 janvier 2012 au mercredi 1er février 2012, soit : 

- par préinscription en ligne sur le site Internet du C.D.G. 47 : www.cdg47.fr 
- sur place au C.D.G. 47 (aux horaires d’ouverture du C.D.G. 47 : du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00) 
 

Retrait des dossiers d’inscription par voie postale : 
du mardi 3 janvier 2012 au mardi 24 janvier 2012 : 

- sur demande écrite transmise par voie postale au C.D.G. 47 (jusqu’à minuit cachet de La Poste faisant foi) 
 

Date limite de dépôt des dossiers d’inscription : 
le jeudi 9 février 2012 : 

- sur place au C.D.G. 47 (jusqu’à 17h00 heure de fermeture du C.D.G. 47) 
- par voie postale au C.D.G. 47 (jusqu’à minuit, cachet de La Poste faisant foi) 
 

Date et lieu de la 1ère épreuve : 
le mardi 17 avril 2012 à Agen ou ses environs 

 

 

IMPORTANT : 
 

Les demandes de dossiers faites par courrier devront être accompagnées d’un courrier et d’une enveloppe de 
format A4 affranchie pour un envoi de 100 grammes et libellée aux nom et adresse du candidat. 

  

 


